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Ayons le sens de la mesure et maintenons les bons

rapports existants!

On peut exagérer avec tout,
même avec les taxes

Comme on le sait, la largeur des machines et instruments

de travail agricoles du genre porté ou tracté

qui circulent sur la voie publique a été limitée à

2 m 50.

D'après l'Ordonnance sur la construction et l'équipement

des véhicules routiers OCE (art. 48, al. 3), le

service d'immatriculation peut, pour des courses
entre la ferme et les champs, admettre des matériels

supplémentaires d'une largeur de 3 m au maximum,

et autoriser, à titre de véhicules spéciaux,
l'utilisation de machines de travail d'une largeur de

3 m 50 au plus, si la Division fédérale de police
reconnaît que de tels types de matériels répondent
à un besoin urgent.
Il ressort d'une enquête menée auprès des Sections

de l'ASETA que les autorisations de ces deux sortes
ne sont accordées que moyennat le payement d'une
taxe annuelle, laquelle varie de Fr. 30.— à Fr. 120.—

selon le canton.

Les machines et instruments de travail saisonniers

qui sont portés ne touchent même pas la route.
Quant aux matériels tractés, ils roulent sur la voie

publique seulement durant un laps de temps qui,

comparé à celui d'un véritable véhicule routier, ne

représente tout au plus que 2 semaines par an. Avec

un véhicule non agricole, la taxe annuelle en question

serait ainsi 26 fois plus élevée, c'est-à-dire

qu'elle varierait de Fr. 780.— à Fr. 3120.—. Il y a là

quelque chose qui ne joue pas. Où est le sens de la

mesure et le désir de maintenir de bons rapports?

Nous recommandons aux comités des Sections de

faire en sorte que la taxe annuelle à payer pour les

autorisations spéciales, concernant des machines et

instruments agricoles de travail du type porté ou

tracté qui circulent sur la voie publique, soit
reconsidérée et fixée à nouveau. Le Secrétariat central
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